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Exposé du litige 

Chantier de 36 logements. 

 

Infractions au code du travail constatés par la DIRECCTE 

Languedoc Roussillon – Midi-Pyrénées : 

- Amiante 

- Risque d’ensevelissement 

- Travaux temporaires en hauteur 

- Echafaudage 

- Circulation, manutention…  

 

 

 

 



Exposé du litige 

Assignation  du MOA et CSPS : 

- Mettre en œuvre une coordination effective 

- Dans cette attente, arrêt temporaire des travaux avec astreinte de 

10.000 € par jour de retard 

- Modifier le PGC pour tenir compte des manquements : 

• Installations communes 

• Mise en commun des moyens logistiques 

• Installation et utilisation des protections collective 

- Transmission du PGC aux entreprises intervenantes 

- Vérifier la conformité des PPSPS au PGC 

- Ordonner la révision du contrat afin de déterminer un volume 

d’heures adaptés au chantier (cf. doc Alsace-Moselle)… 

 

 

 

 



Condamnation 

 

 

 

 

Condamnation du MOA  : 

- Mettre en œuvre une coordination effective 

- Dans cette attente, arrêt temporaire des travaux avec astreinte de 

2.000 € par jour de retard 
 

Ordonne au MOA de faire : 

- Modifier le PGC pour tenir compte des manquements : 

• Installations communes 

• Mise en commun des moyens logistiques 

• Installation et utilisation des protections collective 

- Transmission du PGC aux entreprises intervenantes 

- Vérifier la conformité des PPSPS au PGC 

- Ordonner la révision du contrat afin de déterminer un volume 

d’heures adaptés au chantier (cf. doc Alsace-Moselle)… 

 

 

 

 



Condamnation 

 

 

 

 

Ordonne au SPS de vérifier la conformité des PPSPS au PGC 

 

Ordonne au MOA et au SPS la révision du contrat afin de déterminer 

un volume d’heures adaptés au chantier pour le coordonnateur en se 

référant notamment au lien : 

http://www.carsat-alsacemoselle.fr/sites/carsat-alsacemoselle.fr/files/calCSPS.xls 

 

Ordonne au MOA : 

- Mise en place de zone de stockage 

- Zone déchets 

- Voies d’accès 

- Montage en sécurité d’un échafaudage périphérique 

- Mise en place d’escaliers, recettes à chaque étage…. 
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COORDINATION SPS 

Mise en place d’un référentiel  

pour : 
 

- Disposer d’une référence simple et 

admise par la profession dans 

l’estimation du temps nécessaire pour 

réaliser la mission de coordination 
 

- Établir le dossier de consultation des 

coordonnateurs 

 

calCSPS.xls

